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ARTICLE 3

Supprimer les alinéas 10 et 11.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article 3 prévoit que les mesures de sûreté liées à l’inscription au FIJAIT (obligations de 
déclaration et de justification d’adresse et de présentation à un service de police ou de gendarmerie) 
ne s’appliquent pas aux infractions dites d’expression, et ne s’appliqueront plus aux personnes ayant 
violé une interdiction de sortie du territoire édictée en raison d’un risque de participation à des 
activités terroristes ou s’étant soustraites à certaines obligations administratives.

Compte tenu du risque que font peser les individus en cause, le présent amendement propose de 
supprimer cette disposition.


